
FONCIERE DES 6ème ET 7ème ARRONDISSEMENTS DE PARIS 
 
Conformément à la décision de l’Assemblée générale du 19 janvier 2007, l’Assemblée générale des 
actionnaires du 30 mai 2007 statuera sur les comptes arrêtés au 31 mars 2007. Sur cet exercice de trois 
mois, le bénéfice net consolidé a atteint 0,4 M€. Les capitaux propres part du groupe s’élèvent 
désormais à 226 M€. La Foncière des 6ème et 7ème Arrondissements de Paris (SIIC) a opté depuis le 1er 
avril 2007 pour le statut des Sociétés d’Investissements Immobiliers Cotées (SIIC) et rappelle qu’elle 
devrait normalement verser au printemps 2009, au titre de l’exercice 2008, son premier dividende d’un 
montant minimum de 0,60 € par action. 
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